
 

 
Le dépôt comment ça marche ? 

 
 

Ce que nous prenons 
Nous prenons en dépôts :  

- Vêtements, chaussures et accessoires, vêtements de ski, après ski, moufles, maillot de bain 
- Livres, BD,  
- Jeu, jouets, déguisements, vélo, trottinette, tricycle, poussette poupon 
- Petits articles de puériculture (transat, lit parapluie, rehausseur, porte-bébé, chaise haute, parc etc…) 

Concernant les vêtements nous prenons les collections récentes propres et en bon état de saison uniquement, avec 
étiquette de marque et taille ! 

Principalement les marques suivantes : Jacadi, Cyrillus, Bonpoint, Bon Ton, Petit Bateau, IKKS, Abercombie, Tartine 
& Chocolat, Ralph Lauren, Monoprix, marque de créateur… 

Sous conditions (taille, modèle…) : Bout’chou, Zara, Sergent Major 

Ce qu’on ne prend pas : Tape à l’œil, Orchestra, H&M, Verbaudet, Primark, Kiabi, La Halle, marque de supermarché… 

Sans rendez-vous 
Vous venez quand vous voulez du mardi au vendredi pendant nos heures d’ouverture. 

Le moment du dépôt est rapide : votre dépôt est trié plus tard, par ordre d’arrivée. 

Vous serez averti(e) de la mise en rayon de vos articles par SMS. Vous pourrez alors venir récupérer la liste de vos 
articles en vente et éventuellement les pièces que nous n’avons pas sélectionnées. 

Lors de votre 1er dépôt vos coordonnées ainsi qu’une pièce d’identité vous serez demandé. 

Le prix 
Le Petit Troqueur fixe le prix des articles. Nous faisons de petits prix, mais en général tout part ! 
Pour certaines pièces chères, nous pouvons fixer le prix ensemble, merci de nous prévenir lors de votre dépôt.  

Win-Win 
En contrepartie de notre commission, nous nous chargeons de la vente de vos articles et vous récupérez votre part 
dès que cela est fait ! 

Quand déposer ? 
Les dépôts de vêtements se font sur les périodes suivantes, avant de vous déplacer, vérifiez sur nos outils de 
communication, Facebook ou Instagram, sur notre affichage en boutique ou encore par téléphone que les dépôts 
sont encore ouverts. 

- Printemps/été du 1er février jusqu’au 30 mai 
- Automne/hiver du 1er juillet jusqu’au 31 décembre 
- Les affaires de ski du 1er novembre au 31 janvier 

 
Durée du dépôt  
Les dépôts de vêtements durent de manière générale une saison à savoir ; 

- Printemps/été jusqu’à 15 juillet  
- Automne/hiver  et les articles de ski jusqu’au 28 février 

Pour les autres articles déposés, les dépôts durent au maximum 1 an 

Attention !  les articles non sélectionnés ou retirés de la vente seront donnés aux bonnes œuvres s’ils ne sont pas 
récupérer sous 1 mois à compter de la notification. 


